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Résumé 

Les ressources documentaires d’une institution permettent sa bonne gouvernance. Les 
documents papier sont  adéquatement gérés et conservés dans l’administration cantonale 
genevoise, mais les processus de travail changent profondément : les projets de 
cyberadministration se multiplient et les documents électroniques sont de plus en plus utilisés 
dans les transactions. Il était donc nécessaire de poser le cadre général d’une bonne gestion 
des documents électroniques au sein de l’Etat. Première synthèse de ce projet que nous 
poursuivons, cet article en expose la genèse et les principales étapes. Il présente le document 
Politique de gouvernance des documents électroniques dans l'administration genevoise, fruit 
de la collaboration entre les Archives d’Etat de Genève et la Direction générale des systèmes 
informatiques de l'Etat ainsi que les grands axes de la gestion des documents électroniques 
définis par cette Politique. Il fait également le point sur les questions relatives à la valeur 
probante du document électronique. 
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Le patrimoine informationnel d'une institution confirme les droits des personnes physiques ou 
morales, répond aux obligations légales, renseigne sur des questions essentielles, permet la 
prise de décision et appuie la réflexion et l'analyse. En bref, il permet une bonne gouvernance 
de l'Etat. Dans l’administration genevoise, les documents sous forme papier sont 
adéquatement traités, classés et conservés grâce aux outils de gestion de l'information mis en 
place par les archivistes de département et les Archives d'Etat. 

Mais aujourd'hui, les processus de travail ont changé: les documents papier deviennent 
électroniques et ne sont plus systématiquement imprimés. Ils sont classés dans des systèmes 
de gestion électronique de documents (GED), des arborescences ou des systèmes 
d’information métier et conservés sur les serveurs de l'Etat. Néanmoins, l'administration doit 
pouvoir retrouver facilement ces documents et les traiter tout en garantissant leur authenticité 
pendant tout leur cycle de vie. La protection des données personnelles et la sécurité de 
l'information doivent également être assurées. Comment répondre à ces nouveaux défis? 
C'est le sujet de cet article, qui est une première synthèse de ce projet que nous continuons 
de poursuivre.  Il présentera tout d'abord les Archives d'Etat de Genève, leur implication dans 
le projet de gestion des documents électroniques et enfin la politique de gouvernance des 
documents électroniques de l'administration cantonale. 

1. Les Archives d'Etat de Genève 
Les Archives d'Etat de Genève, institution d'archives cantonales, ont pour mission de veiller à 
la  constitution, à la gestion et à la conservation des archives publiques dans leur ensemble et 
plus particulièrement à celles des archives historiques, et de les mettre à la disposition du 
public (chercheurs, généalogistes, journalistes, historiens, étudiants, politiques, etc.). 

Au sein de leurs trois dépôts principaux, dont le principal est l'Ancien Arsenal, en face de l'hôtel 
de Ville, les Archives d'Etat conservent, du plus ancien au plus récent: les archives du Moyen 
Age provenant de l'époque précédant la Réforme, où les seigneuries exerçaient le pouvoir 
aussi bien temporel que spirituel dans la ville et dans ses possessions de la campagne, les 
mandements;  les archives de l'ancienne République de Genève, depuis 1536 jusqu'en 1798; 
les archives de l'époque du Département du Léman, de 1798 à 1813  et enfin les archives du 
canton de Genève, dès 1814, issues des trois pouvoirs, législatif, exécutif et judiciaire. A cela 
s'ajoutent les documents de provenance privée, soit des archives de familles, de sociétés, 
d'associations ou d'entreprises. 

Ces documents représentent un volume d'environ 29 km linéaires, depuis le plus ancien, daté 
de 913 jusqu'à aujourd'hui. Les Archives sont ouvertes gratuitement au public. 

Une bibliothèque consultative abondamment fournie en ouvrages sur l’histoire de Genève et 
l'histoire régionale permet de faciliter les recherches et complète l’offre documentaire, avec 
comme autre point fort l'histoire de la Réforme. 

2. La problématique des archives nées numériques 
La transition vers le numérique est désormais effectuée. Aujourd'hui, l'information est créée, 
enregistrée et transmise électroniquement; les formats numériques remplacent les supports 
traditionnels tels que le papier. Or la conservation de l'information sous forme numérique est 
beaucoup plus complexe que la conservation sous forme papier ou microfilm. Les documents 
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électroniques ont une grande vulnérabilité au temps et ont pour caractéristique les formats et 
supports les moins durables de l'histoire. Un cd par exemple a une durée de vie d’une dizaine 
d’années. On peut affirmer aujourd’hui qu'un objet numérique créé sans précautions 
particulières ne pourra plus être lu d'ici une quinzaine d'années. 

La mission des Archives d'Etat, elle, n'a pas changé: les documents  électroniques qui ont une 
valeur juridique, patrimoniale, économique ou historique doivent être conservés sur le très long 
terme. C’est un défi que doivent relever les Archives d’Etat, à l’instar de toutes les institutions 
d’archives. C’est ainsi qu’est né le projet Gal@tae. 

3. Le projet Gal@atae d'archivage à long terme des documents 
électroniques 

Les Archives d'Etat ont mené entre 2011 et 2013 un projet pilote d'archivage électronique à très 
long terme, nommé Gal@tae (Genève : archivage à long terme d’archives électroniques). 
L'objectif de ce projet était de mettre en place tous les éléments permettant un archivage 
électronique pérenne des documents, de la création dans un système d’information métier de 
paquets de données électroniques à archiver au  dépôt sur la plate-forme de pérennisation des 
Archives fédérales suisses, en passant par les étapes de transfert et de contrôle de qualité aux 
Archives d’Etat. Ce projet pilote a permis de développer les compétences en matière d'archivage 
électronique pour les Archives d'Etat et les informaticiens, de mettre en place les procédures et 
processus permettant d'assurer cet archivage pérenne et de tester la solution technique. Il s'est 
conclu avec succès et la prochaine étape est la mise en production de la solution(1). 

4. De l'archivage électronique à long terme à la gouvernance des 
documents 

L'objectif de l'archivage à long terme des documents électroniques a été défini par l'ensemble 
des institutions d'archives suisses faisant partie du Centre de coordination pour l'archivage à 
long terme des documents électroniques (CECO): il s’agit de "[…] faire en sorte que les 
documents électroniques restent durablement compréhensibles et que leur authenticité, leur 
intégrité et leur accessibilité soient garanties"(2). Pour recevoir de la part de l'administration 
des documents et données électroniques archivables, c’est-à-dire intègres, authentiques, 
fiables et exploitables, intervenir en amont de la production documentaire est indispensable. 
En effet, il est important de s’assurer que les éléments nécessaires à la prise en charge du 
cycle de vie du document lors des étapes postérieures (de sa création à son archivage définitif 
en passant par sa modification et sa validation) sont pris en compte et complétés à chacune 
de ces interventions. Le rattrapage a posteriori s’avère lourd, parfois impossible. Le suivi de 
ces exigences tout au long du cycle de vie du document en facilitera grandement l’archivage 
définitif. Ce projet a donc mis en évidence l'importance de gérer correctement les documents 
et données électroniques dès leur création et de réfléchir au cycle de vie des documents dès 
la mise en place d’un nouveau système d'information. 

Ainsi le projet d’archivage à très long terme des Archives d'Etat, prévu dans un but patrimonial 
et de recherche avec le souci d'assurer la conservation des sources électroniques pour 
l'avenir, a fait aborder l'angle du gestionnaire : comment l'Etat doit-il traiter ses données 
électroniques? Le document électronique, qu'il soit archivé ou non à la fin de son cycle de vie, 
doit être géré et conservé correctement pendant sa durée de vie dans l'administration. 
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Les problématiques se recoupent en effet pour le moyen et le long terme: l'intégrité, 
l'authenticité, la gestion des droits d'accès, etc. 

Les Archives d'Etat de Genève ont ainsi fait le choix de s'impliquer tout au long du cycle de 
vie du document, de la création des systèmes d'information à l'archivage des documents 
électroniques. 

4.1. Genèse du projet 

Pour mener à bien le projet d'archivage électronique Gal@tae, les Archives d'Etat ont décidé 
de travailler avec des groupes ayant des compétences et des responsabilités en matière de 
systèmes d'information. Elles ont ainsi fait valider chacune des étapes de leur projet par le 
Collège spécialisé des systèmes d'information, un organe de haut niveau réunissant les 
directeurs informatiques de chaque département, présidé par le directeur de la Direction 
générale des systèmes d'information de l’Etat (DGSI). Lorsque ce collège a mandaté un 
groupe de travail pour réfléchir aux questions liées à la GED dans l'administration, il l'a placé 
assez naturellement sous la présidence de l'archiviste d'Etat au vu des travaux précédents. 
Ce groupe de travail, composé d'archivistes et d'informaticiens, a reçu un cahier des charges 
dont l’un des objectifs initiaux était de réfléchir à un nouvel outil de GED.  Il lui est cependant 
vite apparu qu'avant de fournir des solutions et des réponses techniques, il était indispensable 
d'établir un cadre général pour la gestion des documents électroniques au sein de 
l'administration cantonale. 

5. La politique de gouvernance des documents électroniques 
C'est ainsi qu'a été rédigée la politique de Bonne gouvernance des documents électroniques 
au sein de l'administration. Nous avons souhaité avoir la garantie que ce document soit 
conforme aux pratiques professionnelles en vigueur, c'est pourquoi nous l'avons soumis au 
comité Records Management de l'Association eCH, au comité Records Management de 
l'Association des archivistes suisses ainsi qu’au Centre suisse de coordination pour l'archivage 
à long terme des documents électroniques. Ces trois instances ont reconnu la conformité de 
ce document, qui a été validé en février 2013 par le Collège spécialisé des systèmes 
d'information. Depuis lors, l'administration cantonale est dotée d'une politique de gouvernance 
des documents électroniques. 

Ce document définit tout d’abord plusieurs termes. En effet, le vocabulaire dans le domaine 
des systèmes et applications de gestion des documents électroniques est encore volatile et 
les prestataires de service et de solutions n'utilisent pas forcément les mêmes définitions que 
les professionnels en science de l'information ou les juristes. Ainsi en est-il du mot "archivage", 
utilisé couramment dans le domaine informatique pour signifier une durée de vie d'une dizaine 
d'années ou du mot « copie » qui n’a pas le même sens pour un juriste ou un informaticien. 

La Gouvernance des documents électroniques a pour but d'exposer les objectifs d'une bonne 
gestion des documents électroniques pendant leur durée de vie administrative et légale 
(autrement dit de leur création à leur sort final, qui est la conservation ou l'élimination 
définitive). Elle vise également à démontrer les avantages liés à de bonnes pratiques ainsi que 
les risques encourus si celles-ci ne sont pas appliquées. Ce document présente le cadre légal 
et normatif ainsi que les éléments fondamentaux en matière de gestion des documents 
électroniques et en décrit le processus général. Nous allons détailler ces points ci-dessous. Il 
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est également important de préciser que les exigences fonctionnelles et les directives 
techniques sont exclues du document mais en constituent des annexes, et que le texte ne se 
réfère pas à un outil existant. 

Les objectifs sont formulés de la manière suivante: 

• rendre l'administration plus performante 

• faciliter le travail des collaborateurs 

• garantir la valeur légale des documents qui le nécessitent 

• répondre aux exigences légales. 

5.1. Le cadre légal 

Le cadre légal en matière de document numérique provient de différentes sources : le droit 
fédéral, le droit cantonal (dont la loi sur la protection des données) et les lois et règlements 
spécifiques aux métiers. Pour ce qui est de la valeur légale -ou probante- du document 
électronique, on se réfère aujourd'hui au code civil suisse, essentiellement aux articles 130 et 
177 (accessoirement 139 et 143) qui définissent qu’un document électronique est recevable à 
titre de preuve. Ainsi, de facto, le document électronique possède la même valeur probante 
qu’un document papier. Dans l’Ordonnance concernant la tenue et la conservation des livres 
de comptes (OLICO), le législateur a consacré au niveau fédéral la valeur légale du document 
électronique, pour autant que certaines conditions soient remplies. Il faut retenir parmi ces 
conditions, et nous y reviendrons, l'importance de la documentation des processus, 
l'authenticité, la fiabilité et l'intégrité du document électronique. 

5.2. Le cadre normatif 

Il existe plusieurs normes relatives à la gestion des documents électroniques, dont trois sont 
essentielles: la norme ISO 15489 de records management, le recueil d’exigences MoReQ 
(Modular Requirements for Records Systems) spécifiant les exigences fonctionnelles pour un 
système d’archivage électronique à valeur probante et enfin la norme ISO 14641 sur 
l'archivage électronique, entendu ici comme archivage pendant la durée de vie légale d'un 
document. Les standards eCH en matière de cyberadministration suisse doivent également 
être pris en compte. Ces normes et standards sont brièvement exposés dans le document et 
détaillés dans une annexe. 

5.3. Le processus général 

La garantie de l'authenticité d'un document repose plus sur la qualité des procédures et 
processus mis en place, autrement dit de l'organisationnel, que sur l'outil technique. Il faut 
ainsi prévoir les processus dès le départ et éviter la tentation de choisir un outil et de se reposer 
entièrement sur lui. Il est néanmoins nécessaire de préciser que tous les documents n’ont pas 
la même portée. Ils ne relèvent donc pas tous des mêmes exigences légales et, par 
conséquent, des mêmes obligations en matière de conservation. Un travail d'analyse préalable 
pour chaque série de documents est indispensable. 

Le processus général, qui doit être adapté à chaque besoin métier, peut de manière simplifiée 
se schématiser ainsi: le service produit et reçoit numériquement des documents électroniques 
ou dématérialise des dossiers papier. A la création du document, des métadonnées (dont la 
durée d'utilisation administrative et légale et le sort final) sont associées à ce document 
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électronique; cette opération est généralement automatisée. A sa validation (stade définitif 
d'élaboration), le document est nommé correctement et son format transformé en un format 
d'archivage. S'il faut conserver à ce document sa valeur probante, il est alors transféré dans 
un coffre-fort électronique. Au terme de sa durée d'utilité administrative et légale, le document 
est soit détruit, soit versé aux Archives d'Etat, selon le sort final qui lui a été attribué. 

6. Les clés d'une bonne gestion des documents électroniques 
Notre document met en exergue les clés d'une bonne gestion des documents électroniques. 
Chaque point fait l'objet d'une directive, qui constitue une annexe. 

6.1. Le calendrier de conservation 

Le calendrier de  conservation est un outil essentiel pour gérer le cycle de vie des documents. 
Il s'agit fondamentalement d'une liste déterminant pour chaque série de documents une durée 
de conservation et un sort final (destruction ou versement aux archives définitives). En 
déterminant ces deux éléments, le calendrier permet de libérer de la place dans les espaces 
de stockage et de répondre aux exigences de la Loi sur l'information du public, l'accès aux 
documents et la protection des données personnelles (LIPAD, A 2 08), qui requiert que les 
documents contenant des données personnelles sensibles soient détruits au terme de leur 
durée d'utilité légale. 

6.2. Les métadonnées 

Les Archives d'Etat et le secteur Environnement documentaire et collaboratif de la DGSI ont 
élaboré une liste de métadonnées résultant des besoins liés à la bonne gestion des documents 
électroniques dans l'administration et de ceux liés à l'archivage électronique à long terme. 
Cette liste comporte un jeu de vingt-neuf métadonnées dont huit sont obligatoires (parmi elles, 
la durée de conservation et le sort final); elle offre parallèlement la possibilité d'ajouter des 
métadonnées supplémentaires pour les besoins métier particuliers. Ces métadonnées sont 
conformes aux normes de Records Management et le format de date exigé répond à la norme 
ISO 8601. Ce "recueil de métadonnées Etat de Genève" est en vigueur depuis le mois 
d'octobre 2011; depuis lors, il est utilisé lors de tout nouveau projet de GED. 

6.3. Les formats 

La question des formats est critique, car elle constitue un point particulièrement difficile à 
résoudre dans la perspective de la conservation à moyen et à long terme de l'information. Les 
évolutions techniques sont si rapides qu'il est difficile de présager la solution qu'il faudra 
adopter. C'est pourquoi il est raisonnable de conserver les données dans des formats 
répondant à des critères définis. Les documents numériques doivent être enregistrés dans des 
formats les plus pérennes possibles dès leur production; ils seront ensuite au besoin migrés 
régulièrement. Les Archives d'Etat ont produit une liste de formats de fichiers adaptés à 
l'archivage électronique à moyen et long terme. Le nombre de formats acceptés est restreint. 
En effet, un petit nombre de formats soigneusement sélectionnés et contrôlables garantit de 
manière plus sûre leur lisibilité sur le long terme qu'une grande quantité de formats dont 
l'entretien sera complexe et onéreux. Les formats choisis dans notre liste correspondent 
principalement aux critères d'ouverture et d'indépendance. Un format ouvert doit avoir une 
documentation complète et accessible à tous. C'est à partir de cette documentation qu'il sera 
possible d'écrire un programme pour lire les données ou les convertir vers un autre format. 
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6.4. Le nommage des fichiers et des répertoires 

Les contraintes d'ordre technique ainsi que l'utilisation d'arborescences informatiques 
communes ont permis de montrer les enjeux liés au choix du nom de dossier et de fichier. Des 
règles de nommage précises sont nécessaires pour repérer et identifier plus facilement les 
documents recherchés, éviter les problèmes lors de transfert et de partage et  permettre leur 
conservation à moyen et long terme. Un nom doit être unique et significatif. Des règles doivent 
donc s'appliquer pour permettre à un document d'être reconnu dans les différents 
environnements existants et d'être identifiable (ce qui signifie qu'il n'est pas nécessaire d'ouvrir 
un document pour savoir de quoi il s'agit). 

Nous avons alors établi une liste de règles et de recommandations découlant des objectifs 
suivants: garantir l'accessibilité du document, éviter les problèmes techniques, faciliter la 
recherche et assurer une bonne gestion des documents. Par exemple: éviter les caractères 
spéciaux, ne pas utiliser de mots vides comme "le, la, une", ne pas utiliser les signes 
diacritiques, choisir un nom court et significatif, etc. 

Nous avons également produit une typologie des séries des principaux documents de 
l'administration genevoise en proposant une abréviation pour chacune (A pour "arrêté", AP 
pour « avant-projet », etc.). 

La liste des recommandations peut être adaptée, et chaque département est libre de 
préconiser ses propres pratiques dans ce cadre. 

Il faut relever ici que la validation de cette liste de règles et de recommandations par le Collège 
des directeurs informatiques a soulevé certaines réticences, notamment lorsqu'il s'est agi 
d'imposer le format de dates ISO (AAAAMMJJ ou AAAA_MM_JJ). Cette question touche des 
pratiques quotidiennes qu'il n'est pas facile de modifier ou de faire évoluer. 

6.5. Le coffre-fort électronique 

Le coffre-fort électronique est la seule façon d’assurer l’authenticité, la fiabilité et l'intégrité du 
document électronique, et donc sa valeur probante. 

On entend par : 

• authenticité : il peut être prouvé que le document est bien ce qu’il prétend être, qu’il a 
bien été créé ou envoyé par la personne qui l’a créé ou envoyé et qu’il a bien été créé 
ou envoyé à la date indiquée 

•  fiabilité : le document est bien la représentation complète et fidèle de l’opération ou 
des opérations qu’il atteste (traçabilité)  

• intégrité : le document est complet, non altéré et protégé contre toute modification non 
autorisée ; il n’est pas modifié sans qu’on puisse le constater. 

Tous les documents ne nécessitent pas de telles conditions de sécurité, c’est pourquoi 
l'évaluation des séries documentaires est indispensable. Il est important de bien comprendre 
ici la différence entre un système d'information métier ou une GED et  coffre-fort électronique: 

Un système d'information métier / une GED: 

• permet la modification des documents, la production et la gestion de plusieurs versions 

• permet des mises à jour constantes (données non figées) 
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• peut permettre la destruction des documents 

• peut comprendre un contrôle des durées de conservation 

• peut comprendre une structure organisée de stockage, sous le contrôle des utilisateurs 

• est a priori dédié à la gestion quotidienne des documents pour la conduite des affaires 

• ne garantit pas la valeur probatoire des documents. 

Un coffre-fort électronique: 

• interdit la modification des documents une fois ceux-ci validés 

• contient des données figées 

• interdit la destruction des documents 

• comprend obligatoirement un contrôle rigoureux des durées de conservation 

• comprend obligatoirement une structure rigoureuse de classement (plan de 
classement) gérée et contrôlée par l'administrateur 

• garantit l'authenticité des documents et leur traçabilité. 

Les fonctionnalités que doit couvrir un coffre-fort électronique sont décrites dans la norme ISO 
14641-1. 

6.6. Dématérialisation, chaîne de numérisation et mise en GED 

Les processus de dématérialisation des documents et leur mise en GED doivent être 
documentés pour éviter tout conflit ultérieur et toutes les opérations doivent être tracées. Il est 
ainsi nécessaire de rédiger des procédures et protocoles couvrant toute la chaîne de 
numérisation afin de s'assurer que les dossiers sont intégralement numérisés et que le 
processus de numérisation est fiable dans son entier. Cette documentation doit être 
rassemblée au même endroit et tenue à jour.   

Analyse des risques liés au document électronique et à sa sécurité 

Les aléas auxquels sont exposés l'information et les systèmes de gestion des documents sont 
particulièrement nombreux. Afin de définir précisément ces risques, d'identifier leurs causes 
et de proposer des actions visant à les contrer ou à les limiter, nous avons établi, en 
collaboration avec le contrôle interne du département de la sécurité, une cartographie des 
risques liés au document électronique à tous les stades de son cycle de vie. Ces risques 
relèvent notamment des atteintes potentielles à la confidentialité, à l'intégrité, à la disponibilité 
et à l'authenticité des documents et données et cette cartographie met en évidence les enjeux 
financiers, légaux et d'image liés à ces risques. 

7. La question de la valeur probante des documents électroniques 
Une question récurrente se pose désormais pour la plupart des projets de gestion des 
documents : « mon service souhaite dématérialiser les processus et les documents et 
numériser les dossiers papier. Pouvons-nous ensuite détruire les documents papier pour 
gagner de la place ? » A ce stade, ni les Archives d’Etat ni la DGSI ne pouvaient répondre à 
cette question, qui sous-entend celle de la valeur probante des documents numérisés et nés-
numériques. C’est pourquoi la DGSI a mandaté une société externe pour obtenir une 
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évaluation de l’existant, en lui donnant la mission de valider la conformité des processus et 
procédures générales et des outils mis en place par rapport aux exigences légales et 
normatives en matière de numérisation et d’archivage électronique à valeur probante et, si 
nécessaire, de recommander les évolutions fonctionnelles, techniques et organisationnelles à 
mettre en œuvre. 

Cette étude a permis de mettre en évidence que la plate-forme de dématérialisation et de GED 
de l’administration offre en standard une couverture fonctionnelle très complète qui répond 
parfaitement aux besoins métiers mais s’avère insuffisante pour garantir la valeur probante 
des documents à forte valeur légale. En effet, cette valeur probante ne peut être assurée en 
l’état que par l’utilisation d’une fonction de « coffre-fort électronique ». La conclusion de cette 
étude rappelle également l’importance de documenter les procédures et processus et de 
conserver soigneusement cette documentation, que ce soit la documentation technique ou les 
processus et la documentation métier. 

Les résultats de cette étude, rendus en septembre 2013, ne sont au final que peu surprenants 
et confirment les besoins mis en évidence dans la Bonne gouvernance des documents 
électroniques. Il s’agit maintenant de mettre en œuvre ses recommandations afin de pouvoir 
garantir un archivage à valeur probante dans l’administration genevoise. 

Il est nécessaire de relever à nouveau que ce niveau de sécurité n’est pas nécessaire pour 
toutes les séries documentaires produites et qu’il est donc important d’évaluer pour chacune 
s’il est nécessaire ou non de mettre en place de telles mesures. 

8. Communication liée au projet de gouvernance des documents 
électroniques 

Tout au long du projet, nous avons informé les différents intervenants des nouveaux 
documents mis à disposition (recueil de métadonnées, catalogue des formats d’archivage, 
etc.). Des séances ont eu lieu avec les chefs de projets de la DGSI. La problématique a fait 
l’objet de présentations devant divers publics : forum des archivistes genevois, Centre suisse 
de coordination de l’archivage (CECO), Groupe de coordination de l’archivage, Commission 
consultative LArch-LIPAD. 

8.1. Retours sur les documents produits 

Au fil des réunions et des échanges avec les chefs de projets, il ressort que ces derniers sont 
satisfaits de disposer des documents relatifs à la gestion des documents électroniques. Le 
recueil de métadonnées, par exemple, répondait à un besoin avéré et évite aux chefs de projets 
de se poser les mêmes questions lors de chaque projet et de chaque fois réinventer la roue. 

Check-list relative à la gestion des documents électroniques 

Pour simplifier le travail des chefs de projets et pour les orienter sur toutes ces questions, notre 
groupe de travail a produit à leur intention une liste de points relatifs à la gestion des 
documents électroniques. La méthode de gestion des projets dans le domaine des 
technologies de l'information utilisée à l'Etat de Genève est la méthode Hermès, développée 
par la Confédération. Nous avons obtenu qu'à un stade précis du développement du projet, 
au point dit "de cohérence", le chef de projet doive répondre aux questions posées par cette 
liste (par exemple: l'archiviste de département et/ou les AEG ont-ils été consultés sur ce 
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projet? Le système d'information (SI) peut-il garantir l'authenticité, la fiabilité, l'intégrité et 
l'exploitabilité des documents à forte valeur légale? Les documents et/ou données concernés 
par le SI sont-ils pourvus de délais de conservation? Les métadonnées obligatoires sont-elles 
implémentées? Les Archives d'Etat ont-elles été consultées pour déterminer si le SI contient 
des documents et/ou données qui devront être conservés à long terme?).  

9. La suite de nos travaux 
Nous avons constaté qu’il n’est pas forcément évident pour un chef de projet informatique de 
définir les besoins en matière de gestion des documents électroniques lors de la mise en place 
d’un projet. C’est pourquoi nous nous attelons à la rédaction d’un vade-mecum rassemblant 
de manière très succincte l’ensemble des questions auxquelles un chef de projet est confronté 
lors de la mise en place d’un nouveau système d’information. Ce guide devra également 
permettre d’exprimer les besoins métier de manière claire et de choisir une solution adaptée 
aux besoins du service qui en fait la demande. 

Il est également nécessaire de fournir un modèle de documentation de procédures de chaînes 
de dématérialisation et de mise en GED. En effet cette documentation est l’un des points 
principaux pour garantir la valeur probatoire d’un document et, à notre connaissance, il n’existe 
pas de modèle de ce type en Suisse, ou en tous les cas pas dans une administration cantonale. 

Conclusion 
En tant qu’institution cantonale d’archives, notre démarche relative à la conservation à très 
long terme des documents électroniques nous a donc conduits à la problématique de la gestion 
des documents électroniques au sein de l’administration. Ces réflexions, au départ théoriques, 
ne sont pas des priorités, il faut l’avouer, d’autant qu’il s’agissait au départ de questionnements 
sur des aspects qui ne posaient pas encore problème. Les premières réactions à nos actions, 
qui se voulaient anticipatrices, étaient plutôt de dire « on verra bien ». Il a fallu convaincre nos 
interlocuteurs. 

Puis les chefs de projets informatiques se sont trouvés face à des problèmes concrets, 
notamment la question de la valeur probante des e-documents, et les ont relayées à leurs 
directeurs informatiques, qui se sont alors tournés vers nous. Des synergies se sont  ainsi peu 
à peu créées et la compréhension de la problématique s’est propagée. 

Une fois les acteurs convaincus de l’importance de gérer correctement les documents 
électroniques, il reste ensuite la question du financement, puisque la mise en place de la 
fonction de  coffre-fort électronique représente un certain coût. Une analyse de risque doit 
maintenant être accomplie et des budgets devront alors peut-être être trouvés. 

De tels projets doivent être menés de manière interdisciplinaire entre les métiers (services de 
l’administration), les juristes, les services informatiques et les Archives ; il n’est pas possible 
de travailler dans des silos séparés. En tant qu’institution d’archives, nous avons également 
dû réfléchir à notre positionnement – agir traditionnellement en bout de chaîne uniquement ? 
Notre choix s’est porté sur une présence durant toute la vie du document et même plus 
largement, depuis la création même des systèmes d’information. Nous pensons que c’est une 
question à laquelle toutes les institutions d’archives devront répondre ces prochaines années. 
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NOTES 
(1) Anouk Dunant Gonzenbach (coll. Emmanuel Ducry), « L’archivage des documents 
électroniques à Genève, aspects organisationnels et techniques : le projet Gal@tae », in 
Françoise Hiraux ( dir.),  De la préservation à la conservation. Stratégies pratiques 
d'archivage, Louvain-la-Neuve, Academia, à paraître. 

(2) Exigences de base en matière d'archivage électronique, version 1.0 du 28.09.2009, 
Centre de coordination à long terme de documents électroniques, Berne. 
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